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Objectifs généraux 

Pourquoi cette formation ?

Renforcer la capacité des clusters et réseaux d’entreprises à mobiliser le
FEDER de manière pertinente et réaliste
Comprendre le rôle et les priorités du FEDER dans la programmation
européenne et régionale actuelle
Identifier les attentes du FEDER et les principales règles à maîtriser
pour sécuriser le financement
Disposer d’une lecture stratégique pour positionner un projet ou une
action éligible au FEDER
Acquérir des repères méthodologiques pour structurer un projet
FEDER (objectifs, livrables, plan de financement)
Anticiper les exigences de suivi et de contrôle dès la phase de
conception du projet
Sécuriser l’articulation entre régime d’aide et cofinancements

Monter et sécuriser un dossier FEDER

Durée : 1 jour, soit 7h
Dates : info à jour sur la page web
Lieu : en visioconférence
Frais pédagogiques : 650€ HT
adhérent ou 950€ HT non
adhérent

Marie RAPIN 
Dirigeante Axess développement -
20 ans d'expérience
Expertise FEDER et financements
des clusters
(CV disponible sur demande)

Le FEDER constitue une opportunité majeure de financement pour les
clusters et réseaux d’entreprises, mais son accès reste exigeant et
fortement encadré. Entre attentes du financeur, règles d’éligibilité,
cofinancements, livrables et contrôles, la complexité des dispositifs peut
freiner ou fragiliser les projets les plus pertinents.
Monter un dossier FEDER ne se limite pas à répondre à un appel à projets :
c’est un exercice de structuration, d’anticipation et de sécurisation en vue
de la gestion future.

Cette formation propose de clarifier le fonctionnement du FEDER,
d’identifier les attentes clés des autorités de gestion et de maîtriser les
règles essentielles à anticiper dès la phase de conception du projet. Elle
permet également de comprendre les leviers de simplification existants et
les bonnes pratiques pour sécuriser les dossiers. 
À travers une approche méthodologique concrète, les participants
apprendront à structurer leur projet, définir des livrables précis, préparer les
exigences de contrôle, choisir le régime d’aide adapté et articuler
efficacement les éventuels cofinancements, afin d’augmenter les chances
de succès et de pérennité du financement FEDER.

EUROPE

https://www.franceclusters.fr/les-formations/quelles-opportunites-pour-les-reseaux-dentreprises-dans-la-nouvelle-programmation-europeenne
https://www.franceclusters.fr/les-formations/quelles-opportunites-pour-les-reseaux-dentreprises-dans-la-nouvelle-programmation-europeenne
https://www.franceclusters.fr/les-formations/quelles-opportunites-pour-les-reseaux-dentreprises-dans-la-nouvelle-programmation-europeenne
https://www.franceclusters.fr/les-formations/quelles-opportunites-pour-les-reseaux-dentreprises-dans-la-nouvelle-programmation-europeenne


09h30 - 12h30 

Tour de table initial : Présentations croisées des participants, recueil des attentes et du niveau de maturité vis-à-vis du FEDER, enjeux
propres aux clusters et l’évolution de leur modèle économique.

Le FEDER : un levier stratégique pour les clusters
Le rôle du FEDER dans le développement territorial et les écosystèmes économiques
Place des clusters et réseaux d’entreprises dans les projets FEDER : articulation programmation européenne et déclinaison régionale
Typologies de projets FEDER mobilisables pour les réseaux : appels à projets et fiches action

 
Attentes du financeur et règles clés à maîtriser

Logique d’intervention et critères d’éligibilité des projets
Dépenses éligibles / non éligibles
Obligations de résultat, indicateurs et livrables attendus
Points de vigilance fréquemment rencontrés lors de l’instruction

 
Mesures de simplification et bonnes pratiques

Mesures de simplification mobilisables
Bonnes pratiques pour sécuriser le Montage dès la phase amont
Retours d’expériences de projets FEDER portés par des clusters et ceux des participants

 
Grille de réflexion stratégique FEDER pour les clusters

Le FEDER est-il pertinent pour votre projet de réseau ?
Critères go / no go : évaluer l’opportunité FEDER, traduire les besoins des membres en objectifs FEDER éligibles
Positionnement du FEDER parmi les autres leviers de financement mobilisables

12h30 - 13h30
Pause déjeuner 

14h - 18h00

Structurer un projet FEDER sécurisé
Clarifier les objectifs du projet et la logique d’intervention
Définir des livrables précis et mesurables
Construire un calendrier réaliste et cohérent

 
Plan de financement, régime d’aide et cofinancements

Comprendre les régimes d’aide applicables
Articuler FEDER et autres sources de financement
Points de vigilance liés aux cofinancements publics et privés
Sécuriser le modèle économique du projet pour la structure d’animation

 
Anticiper les contrôles et organiser la gestion du projet

Typologie des contrôles
Traçabilité, justification des dépenses et gestion des partenaires
Bonnes pratiques pour sécuriser la relation avec l’autorité de gestion

 
Cas pratique – projet FEDER “cluster / réseau”

Analyse d’un projet type porté par un cluster
Identification des forces, risques et leviers d’amélioration
Mise en application des outils et grilles présentés

 
Clôture et échanges

Questions / réponses
Partage de pratiques entre réseaux
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Prérequis : aucun

Public visé : 
Équipe de gestion des pôles et clusters
Administrateurs et membres des clusters
Chargés de mission, chefs de projets

Méthode pédagogique 
Une pédagogie alternant théorie et cas pratique et basé sur le partage de pratiques et d’expériences.

Moyen d’évaluation
L’évaluation consiste à s’assurer que les objectifs fixés par l’organisme de formation ont été remplis par
rapport aux objectifs propres du stagiaire et dans une perspective d’évolution des pratiques
professionnelles. Ainsi une évaluation écrite de l’action de formation est systématiquement distribuée
aux stagiaires en fin de session qui font une évaluation au regard de plusieurs critères :
-Notation du contenu de la formation par rapport à leurs besoins initiaux
-Notation du déroulé et du séquençage de la journée de formation
-Notation de l’animation générale
-Notation de la pédagogie et de la facilité des transmissions
-Notation des conditions matérielles et d’accueil
-Description des points positifs et négatifs de la formation
-Description des acquis qu’ils souhaitent appliquer à leur pratique professionnelle
Ces évaluations sont en permanence prises en compte dans l’adaptation des formations mises en
œuvre. Le préalable consiste en un tour de table en début de journée, animé de façon à identifier les
besoins du stagiaire. Le même tour de table en fin de journée permet de mesurer l’évolution des
connaissances/techniques acquises grâce à la formation et d’évaluer les changements de comportement
qu’elle pourra permettre dans la pratique professionnelle du stagiaire. 

Validation / Sanction de la formation
La validation est attestée par les fiches de présences de la formation et délivrance d’une attestation de
participation par France Clusters sur demande uniquement. 

Accès aux personnes en situation de handicap 
Les formations France Clusters sont ouvertes et accessibles aux personnes en situation de handicap.
Nous contacter si besoin : formation@franceclusters.fr / 04 78 54 67 09

Mise à disposition des ressources pédagogiques
Les ressources pédagogiques sont transmises aux participants sur demande et peuvent revêtir
différentes formes selon les formations : transmissions des supports pédagogiques par mail, impression
des supports pédagogique le jour J, ou mise à disposition des supports pédagogiques dans des espaces
en ligne. Cela sera précisé aux participants pendant la formation. 

Information aux publics bénéficiaires
Nos conditions générales de ventes ainsi que notre règlement intérieur sont disponibles.

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES

https://uploads-ssl.webflow.com/63739f669aade5124c446832/6644c8d212fd797915665ad2_Conditions%20G%C3%A9n%C3%A9rales%20de%20Ventes.pdf
https://assets-global.website-files.com/63739f669aade5124c446832/660bc42aed91586a98b02b01_FCF_Conditions-G%C3%A9n%C3%A9rales-de-Ventes.pdf
https://uploads-ssl.webflow.com/63739f669aade5124c446832/6644c8d7000a1bf26f40b651_R%C3%A8glement%20int%C3%A9rieur%20%C3%A0%20jour%20Sign%C3%A9-France%20Clusters%20(1).pdf
https://assets-global.website-files.com/63739f669aade5124c446832/660bc4a61157bf11431ff697_FCF_R%C3%A8glement-int%C3%A9rieur-%C3%A0-jour-Sign%C3%A9.pdf

